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Chères concitoyennes et concitoyens.

Dans quelques jours, nous tournerons la page sur une autre année fertile en réalisa-
tions de toutes sortes.

Par exemple, la transformation de l’église Saint-Pierre en bibliothèque intermunici-
pale se poursuit comme prévu. Bientôt, les travaux à la structure seront complétés et
les équipements ainsi que le mobilier seront achetés, en vue de l’ouverture officielle
au printemps.

Le temps qui s’écoule nous rapproche aussi de la concrétisation du projet de réamé-
nagement de la place Bourget. La réalisation de travaux d’infrastructures sur le bou-
levard Manseau, au cours des prochains mois, permettra de redonner un cachet par-
ticulier à cette voie de circulation et de fournir un bel aperçu de ce que le centre-ville deviendra.

La Ville de Joliette a complété la vaste opération de réhabilitation d’un terrain, le lot P-39, où des maté-
riaux secs avaient été enfouis durant plusieurs années. En agissant ainsi, la Ville s’est comportée en citoyen
corporatif responsable, tout en préparant le terrain - c’est le cas de le dire! - pour le développement récréo-
touristique de l’ile Vessot, dont toute la population pourra profiter.

Histoire de conclure l’année en beauté, vous recevrez, au moment de lire ces lignes, le nouveau calendrier
municipal. Encore une fois, il s’agit d’un document superbe mettant en valeur, cette fois-ci, le patrimoine
architectural qui fait la renommée de notre Ville. 

En terminant, au nom de mes collègues du conseil, des employés municipaux et en mon nom personnel,
permettez-moi de vous souhaiter un temps des Fêtes rempli de bonheur ainsi qu’une nouvelle année heu-
reuse et prospère.
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DOSSIER DE LA POLICE À JOLIETTE

FAIRE UN CHOIX ÉCLAIRÉ 
ET TOURNÉ VERS L’AVENIR

La Ville de Joliette démontre qu’elle fait preuve de vision en désirant recueillir le
plus grand nombre d’information possible, dans le but de poser un choix judi-
cieux et bien documenté dans le dossier de la police.

L’adoption d’une série de résolutions à propos de la protection policière à Joliette,
lors de la séance régulière du conseil municipal le 20 novembre dernier, a suscité
des interrogations légitimes parmi la population joliettaine. Ces résolutions, 
rappelons-le, concernent notamment l’entente conclue en 1998 avec les neuf
autres municipalités de la MRC Joliette, qui constituait un corps de police muni-
cipal unique pour tous les partenaires. L’adoption de ces résolutions ne vise
qu’une seule chose : s’assurer que la Ville pourra choisir de manière libre et éclai-
rée, plutôt que d’être liée à une entente qui, autrement, serait renouvelée auto-
matiquement pour un nouveau terme de dix ans, dans les mêmes conditions et
sans possibilité d’en analyser les avantages ainsi que les inconvénients.

Donc, à ce moment-ci, contrairement à certaines affirmations erronées, aucune
décision définitive n’est prise quant à savoir si la Ville de Joliette fera affaire avec
la Sûreté du Québec ou si elle renouvellera l’entente avec la Régie de police de la
région de Joliette.

Un questionnement tout à fait légitime

L’entente conclue en 1998 semblait satisfaire, à l’époque, tous les partenaires et
correspondait à un contexte particulier. Mais est-ce encore le cas dix années plus
tard ? Notre réalité démographique, sociale, économique et géographique est-elle
la même ou a-t-elle changé ? Les contribuables de Joliette paient 54 pour cent de
la facture, qui s’élèvera, en 2007, à tout près de 4,2 millions de dollars. Ce mon-
tant est-il équitable ou est-il excessif compte tenu, par exemple, de la croissance
des autres municipalités ? C’est à ces questions et à beaucoup d’autres que le con-
seil municipal joliettain désire répondre en recueillant une grande quantité
d’informations, entre autres, auprès du Ministre de la Sécurité publique, 
M. Jacques P. Dupuis, et de la Sûreté du Québec. Ceci permettra d’étayer la déci-
sion à venir qui, disons le tout de suite cependant, respectera le principe suivant :
un service de qualité au meilleur coût possible pour la population joliettaine.
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MA VILLE

BELLE ET

CULTIVÉE
FRANCOFÊTE 2007 - JOLIETTE S’IMPLIQUE

un coup d’     eil 
sur nos activitÉs!

La Ville de Joliette, Francoville 2006, participera à la Francofête 2007 organisée par l’Office québé-
cois de la langue française et ses partenaires, en proposant un calendrier d’activités qui mettra en
valeur la culture d’expression française, sous le thème : « Dire le monde en français ». Pour pré-
senter une programmation intéressante et diversifiée, les organisateurs ont grand besoin de la col-
laboration des organismes du milieu. Ces derniers sont invités à soumettre leurs activités régulières ou originales afin
de réaliser conjointement un programme qui saura plaire à toutes les catégories d’âges. 

Les intéressés doivent compléter et retourner un formulaire d’inscription, disponible au Service des loisirs et de la 
culture de la Ville de Joliette, 614, boulevard Manseau. La date limite pour proposer une ou plusieurs activités est le 
vendredi 12 janvier 2007.

Pour obtenir de plus amples informations, veuillez communiquer au numéro 450 753-8050 ou à l’adresse suivante :
loisirs@ville.joliette.qc.ca

Ces activités nous permettront de vivre à nouveau tous ensemble, un mois de mars en français et en diverses activités.

C’EST « FÊTES » AU 
MUSÉE D’ART DE JOLIETTE
Profitez du temps des Fêtes pour passer de
bons moments en famille au Musée d’art de
Joliette, grâce à une programmation qui saura
plaire à tous : concert, activité famille et pas
moins de sept expositions.

CONCERT DE MUSIQUE ANCIENNE
Intitulé L’Adoration des bergers et compo-
sé de chansons et de pièces instrumentales
inspirées de la fête de Noël, le spectacle met
en lumière un retable français du XVIe siècle
exposé dans la salle d’art religieux du Musée.
Cette activité pour toute la famille, en compa-
gnie des musiciens Élise Guay (cornemuse),
François Dauphin (percussions) et Émilie
Brûlé (vielle à archet), sera présentée le same-
di 16 décembre à 15 h 30, ainsi que les
dimanche 17, jeudi 28, vendredi 29 et
samedi 30 décembre à 14 h. 

MYSTÈRE AU MUSÉE
Pour la clientèle famille, le Musée propose
aussi la trousse d’activités Mystère au
Musée. Il s’agit d’un parcours ludique auto-
nome qui prend la forme d’une enquête poli-
cière et qui fait les délices des jeunes et de
leurs parents. Ensemble, ils sillonneront le
Musée en s’amusant à résoudre plusieurs
énigmes mais aussi en découvrant des œuvres
d’art québécoises et internationales. Mise gra-
tuitement à la disposition des détectives en
herbe prêts à relever le défi avec leurs parents,
cette trousse d’activités est disponible aux
heures régulières d’ouverture du Musée.
Horaire du temps des Fêtes : du mercredi
au dimanche de 12 h à 17 h. Fermé les diman-
ches 24 et 31 décembre.

Les photographes amateurs qui résident à
l’intérieur des limites de la Ville de Joliette
ont jusqu’au 1er février 2007 pour partici-
per au concours de photographies ayant
cette année pour thème « Joliette et les
sports ». 

Les intéressés n’ont qu’à faire parvenir leurs
clichés accompagnés du formulaire d’ins-
cription qui est disponible à l’Accueil de
l’hôtel de ville.

Photo Joliette/Dumoulin contribue pour la
troisième année consécutive en offrant une
caméra numérique au grand gagnant. Pour
sa part, la Ville de Joliette offre des encadre-
ments personnalisés et des produits 
régionaux aux lauréats des meilleures 
réalisations ainsi que de nombreux prix de
par t ic ipat ion.  Pour  informat ion :  
450 753-8050.

1er FÉVRIER  2007 -  LA FIN
DU CONCOURS DE PHOTOS

En attendant le retour de la récolte !
Photo de Mathieu Pelletier, primée lors
de l’édition 2005-2006 du concours.

La collaboration des secteurs public et privé permettra aux
petits et aux plus grands de profiter d’une superglissoire toute
neuve au parc Des Dalles à Joliette cet hiver.

Le responsable du projet, M. Jean-Michel Bélanger, membre
très actif de l’Association des amis du parc Des Dalles, 
caressait cette idée depuis cinq ans. Jusqu’à maintenant, la
glissoire nécessitait le contenu de 80 camions de neige et
beaucoup de travail pour être aménagée. Désormais, grâce à
la construction d’une structure de bois longue d’environ 
55 pieds, il ne faudra que quelques chargements pour ajuster
la pente à la sortie de la glissoire. Et, si nécessaire, la structure
a été conçue pour être rallongée.

M. Bélanger remercie la Ville de Joliette pour avoir prêté le
terrain et défrayé la moitié des coûts du bois requis. Il dit
merci également au secteur privé : le projet a été réalisé grâce
à la participation financière de Bridgestone qui a versé 20 000
dollars pour financer l’achat des matériaux et les travaux de
construction. Graymont a généreusement fourni la pierre et
Généreux Construction a offert le béton à prix réduit.

Il ne manque plus que la neige pour essayer la
nouvelle glissoire au parc Des Dalles. Dans l’ordre
habituel, Yves Liard, conseiller municipal, Gilles
Brien et Yannick Clément, bénévoles, Monique
Bélair, directrice du Service des loisirs et de la cul-
ture de la Ville de Joliette, le maire de Joliette,
René Laurin, Luc Dufresne, entrepreneur, le
directeur général de l’usine Bridgestone de Joliette,
Isaku Motohashi, Jean-Marie Bourret, bénévole,
ainsi que Jean-Michel Bélanger, bénévole de
l’Association des amis du parc Des Dalles.

LA CARTE DE CITOYEN,
C’EST AVANTAGEUX

La carte de citoyen 2007 affiche déjà ses couleurs. Elle fait la
promotion de la nouvelle bibliothèque intermunicipale qui
ouvrira ses portes au printemps dans l’ancienne église Saint-
Pierre. Revue et corrigée, la nouvelle carte de citoyen se place
désormais facilement dans le portefeuille. Et comme toujours,
elle permet aux détenteurs de profiter de gratuités et/ou de
réductions lors de certaines activités de loisir. Elle est valide du
1er janvier au 31 décembre de chaque année.

Pour la saison hivernale, bénéficiez des activités suivantes :
- Gratuité lors des périodes de patinage libre payant au Centre

récréatif Marcel-Bonin;
- Gratuité, en tout temps, aux activités régulières du Musée d’art

de Joliette;
- 50 % de réduction (enfants de moins de 12 ans) pour les spec-

tacles Jeune Public présentés au Centre culturel de Joliette.

On se procure la carte de citoyen au comptoir de l’Accueil de
l’hôtel de ville, 614, boulevard Manseau, du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30. Une photo et une
preuve de résidence sont exigées au moment de l’achat.
Information - 450 753-8000.

Youppi ! Allons « superglisser » au parc Des Dalles

L’année 2007 sera rayonnante dans l’histoire
culturelle de Joliette. Elle sonnera l’ouverture
de la nouvelle bibliothèque intermunicipale
qui prend forme progressivement dans
l’ancienne église Saint-Pierre achetée il y a un
an par la Ville de Joliette. À l’extérieur, le mor-
tier a été remplacé en plusieurs endroits afin
de solidifier la structure de pierre alors qu’à
l’intérieur, les murs et les plafonds ont été net-
toyés et isolés. Dans quelques semaines sera
installée la mezzanine. Des appels d’offres ont
été lancés dernièrement pour l’achat et l’ins-
tallation des rayons où seront rangés les livres,
l’acquisition du mobilier et des divers équipe-
ments informatiques. Les soumissions reçues
seront ouvertes avant le congé des Fêtes. Les
premiers visiteurs devraient franchir les portes
de la nouvelle bibliothèque au plus tard au
printemps 2007.

Au sujet des partenaires, rappelons que Saint-
Charles-Borromée a choisi, en mai dernier, de
s’associer au projet afin que sa population
puisse profiter de tous les services offerts.
L’entente à cet effet sera signée bientôt.
D’autres municipalités suivent le dossier de
près mais leur intérêt ne s’est pas encore con-
crétisé. Un autre projet où la Ville de Joliette «
livre » la marchandise !

Bibliothèque 
intermunicipale :

encore un peu 
de patience




